
BRSS
La Base de remboursement de la Sécurité sociale (BRSS) est le tarif de la Sécurité
sociale qui sert de base de calcul au remboursement des LPP.

Par exemple, la base de remboursement (BRSS) d'une "ORTHESE PLANTAIRE" code
2140455 est de 14,43€. Cela signifie que l'Assurance Maladie se base sur ce montant pour
établir la somme remboursée, selon la situation du patient et donc son taux de prise en
charge.
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